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Développement Durable et de l'Énergie 

 

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE 

   

   

Arrêté du 26 décembre 2012 

portant prolongation, pour l'année de gestion 2013, de la date de dépôt des demandes 

d’autorisations européennes de pêche relatives à certains engins ou techniques de pêche 

applicables aux navires français de pêche professionnelle immatriculés en Méditerranée 

NOR : TRAM1240461A  
 

Publics concernés : personnes morales, personnes physiques, armateurs à la pêche, services 

déconcentrés. 

 

Objet : prolongation, pour l'année de gestion 2013, de la date de dépôt des demandes d’autorisations 

européennes de pêche relatives à certains engins ou techniques de pêche applicables aux navires français 

de pêche professionnelle immatriculés en Méditerranée 

 

Entrée en vigueur : à compter de sa publication. 

 

Notice : Afin d’assurer une mise en œuvre harmonisée des plans de gestion pour certaines activités de 

pêche en Méditerranée, une date unique est fixée pour le dépôt des demandes d’autorisations européennes 

de pêche relatives à certains engins ou techniques de pêche applicables aux navires français de pêche 

professionnelle immatriculés en Méditerranée l’année de gestion 2013. Cette date limite de dépôt des 

demandes est  fixée au 15 mars 2013. 

 

Référence : le présent arrêté peut être consulté sur le site Légifrance 

(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable 

et de l’énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, 

Vu les recommandations de la CGPM ; 

Vu le règlement (CE) n° 2371/2002 du Conseil du 20 décembre 2002 relatif à la 

conservation et à l’exploitation durable des ressources halieutiques dans le cadre de la politique 

commune des pêches ; 

Vu le règlement (CE) n° 1967/2006 du Conseil du 21 décembre 2006 concernant des 

mesures de gestion pour l’exploitation durable des ressources halieutiques en Méditerranée et 

modifiant le règlement (CEE) n° 2847/93 et abrogeant le règlement (CE) n° 1626/94 ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le titre II du livre IX ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/


Vu le décret n° 90-94 du 25 janvier 1990 pris pour l'application du titre II et du titre IV 

du livre IX du code rural et de la pêche maritime; 

Vu l’arrêté du 19 décembre 1994 portant réglementation technique pour la pêche 

professionnelle en Méditerranée continentale ; 

Vu l’arrêté du 18 décembre 2006 établissant les modalités de gestion des différents 

régimes d’autorisations définis par la réglementation communautaire et applicables aux navires 

français de pêche professionnelle immatriculés dans la Communauté européenne ; 

Vu l'arrêté du 22 avril 2011 établissant les modalités de gestion des permis de pêche 

spéciaux relatifs à certains engins ou techniques de pêche applicables aux navires français de 

pêche professionnelle immatriculés en Méditerranée ; 

Vu l’arrêté du 18 mai 2011 portant création d’un permis de pêche spécial pour la pêche 

professionnelle au chalut en Méditerranée ; 

Vu l’arrêté du 18 mai 2011 portant création d’un permis de pêche spécial pour la pêche 

professionnelle au gangui en Méditerranée ; 

Vu la participation du public ; 

Vu l’avis du Comité national des pêches maritimes et des élevages marins en date du  

12 décembre 2012 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1
er

  

 

 

1. Par dérogation à l’article 4.1 de l’arrêté du 22 avril 2011 susvisé, toute demande d'une 

autorisation européenne de pêche relative à certains engins ou techniques de pêche applicables 

aux navires français de pêche professionnelle immatriculés en Méditerranée  pour l'année de 

gestion 2013 doit être déposée, dûment complétée et signée par l'armateur pour chacun de ses 

navires auprès de la délégation à la mer et au littoral du port d’immatriculation du navire avant le 

15 mars 2013. Les formulaires de demande sont établis par la direction des pêches maritimes et 

de l'aquaculture. 

 

 

2. Les demandes hors délais, incomplètes ou non renseignées conformément à la réglementation 

en vigueur sont irrecevables. L'autorité visée à l'article 3 l’arrêté du 22 avril 2011 susvisé notifie 

alors une décision de refus de l’autorisation européenne de pêche. 

 

 

3. Toute demande d'une autorisation européenne de pêche relative à certains engins ou 

techniques de pêche applicables aux navires français de pêche professionnelle immatriculés en 

Méditerranée  pour l'année de gestion 2014 doit être déposée, dûment complétée et signée par 

l'armateur pour chacun de ses navires auprès de la délégation à la mer et au littoral du port 

d’immatriculation du navire avant le 15 octobre 2013, conformément à l’article 4.1 de l’arrêté du 

22 avril 2011 susvisé. 

 

 

 



 

 

Article 2 – Exécution 

 
La directrice des pêches maritimes et de l’aquaculture et le préfet de région compétent sont 

chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

 

 

Fait le 26 décembre 2012. 

Pour le ministre et par délégation : 

La Directrice des pêches maritimes et de l'aquaculture, 

 

 

 

 

C. BIGOT 


